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Un contexte en mutation 
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4 Un contexte en mutation 

Loi Élan Passage en flux

Cotation Digitalisation

La loi Elan modifie les règles 

d’attribution du logement social 

pour favoriser la mixité sociale :

• Cotation de la demande

• Gestion en flux des réservations

• Définition de critères

• Transparence de l’attribution

• Pondération des critères

• Attribution d’un nombre 

de points par demandeur

• Optimiser et fluidifier 

les logements disponibles

• Faciliter la mobilité 

dans le parc social

• Favoriser la mixité sociale

• Assouplir les critères pour 

répondre aux objectifs locatifs

• Accompagnement personnalisé

• Autonomie : le demandeur 

devient acteur de sa recherche

• Accessibilité 

Le demandeur peut visualiser 
ses chances de succès grâce 
à cette cotation

RETOUR SOMMAIRE
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5 Un contexte en mutation - une solution adaptée 

Une place de marché centrale 
comprenant l’intégralité de notre offre 
et engageant l’ensemble des acteurs :
entreprises, bailleurs, EPCI et salariés-
demandeurs de logement

Un principe de contractualisation 
avec chaque acteur : bailleurs avec 
négociation du flux et orientation éclairée 
de l’offre, entreprises avec des 
engagements de service, EPCI avec 
l’application des règles de peuplement 

Un classement du rapprochement 
offre/demande garantissant l’équité 
et la transparence

Location choisie par le salarié, 
au travers d’un parcours 100 % digital

Des dossiers de haute qualité transmis 
aux bailleurs grâce au contrôle 
automatique des pièces et une validation 
préalable des candidats

Des collaborateurs ALS centrés 
sur des missions à valeur ajoutée,
au contact des publics ayant le plus 
besoin d’accompagnement 

Un accompagnement privilégié 
des publics prioritaires avec 
des collaborateurs spécialisés 
sur cette mission

TERRITOIRES

SALARIÉS

BAILLEURS

ENTREPRISES

RETOUR SOMMAIRE
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La nouvelle plateforme 
de logement
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7 La nouvelle plateforme de logement pour vos salariés – Les rôles de chacun 1/2

Une plateforme collaborative 100 % digitale

Accompagnement 
et  aide pour certains 
de vos salariés.

Flux, transparence 
Location choisie, 

compréhension de sa 
candidature.

Peuplement, 
Cotation, Chiffres.

TERRITOIRES

BAILLEURS

ENTREPRISES

SALARIÉS

Les entreprises sont impliquées dans la
validation des demandes des salariés
éligibles et visualisent les demandes de
leurs salariés ainsi que leur état
d’avancement.

Les bailleurs sont impliqués via le
connecteur et leur interface sur la plate-
forme qui leur permet de “sélectionner”
les offres adaptées et de recevoir les
candidats.

Les salariés sont impliqués via
une recherche active de leur
futur logement.

Les territoires ont la possibilité
d’établir leurs règles de peuplement
afin d’influencer la cotation de la
demande, mais aussi de réserver
une offre pour un public identifié.

RETOUR SOMMAIRE
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8 La nouvelle plateforme de logement pour vos salariés - Les rôles de chacun 2/2

ENTREPRISE

SALARIÉ

TERRITOIRE

BAILLEUR

Rédige sa politique territoriale et complète 
les informations liées à son territoire. 

Dépose un logement. Qualifie ou non le type 
de public attendu.

Complète une demande 
(avec pièces justificatives).

Accède aux offres qualifiées en correspondance 
avec sa demande et candidate.

Reçoit une réponse du bailleur 
lorsque son dossier est transmis. 

Accepte ou refuse le dossier du candidat 
(sélection parmi les dossiers envoyés 
par ALS sur la base du scoring).

Valide l’appartenance du salarié 
à sa structure (automatique ou via son espace). 

Rédige sa politique logement 
avec Action Logement. 

Attribue des points supplémentaires  
si le salarié correspond aux critères 
de sa politique logement. 

Le parcours de vie de la plateforme 

RETOUR SOMMAIRE
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9 La nouvelle plateforme de logement pour vos salariés

Une plate-forme collaborative

Valider la demande 
de  logement de vos salariés

Disposer de logements 
spécifiques durant 7 jours 
(si à ce jour vous disposez 

de droits de suite)

Piloter l’activité locative 
en temps réel grâce 
à un tableau de bord

Connaitre les demandes 
de logement de 

l’ensemble de vos salariés 

Prioriser les demandes 
de logement 

de certains de vos salariés 

Orienter votre 
politique logement

RETOUR SOMMAIRE
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Des changements 
pour votre entreprise
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11 La fermeture des extranets actuels – étape par étape 

Campagne à 
destination des 
demandes en cours et 
des entreprises ayant 
un extranet. 

Une deuxième 
information ciblée 
selon vos salariés : 
déjà enregistrés ou 
en attente d’un NUD-
NUR.

Un renvoi vers votre 
nouvelle plate-forme 
locative sur laquelle 
vos salariés pourront 
s’enregistrer 15 jours 
avant son lancement  

Un accompagnement pas à pas de vos salariés  

J-60 

J-30

J-15

Une transition vers la nouvelle plate-forme 

Dès J-60 (date exacte en cours de validation- cf
communication contexte du Covid19 en cours) : Information 
auprès des salariés et entreprises ayant un extranet des 
évolutions à venir. 

A J-30 : Arrêt des demandes sur les extranets pour les salariés. 
En parallèle, les équipes ALS ne saisissent plus de demandes 
sur leurs systèmes d’information. 

A J-15 : Les salariés peuvent saisir leur demande sur la 
nouvelle plate-forme partiellement ouverte. En parallèle, 
vous pourrez dès ce moment valider ces demandes sur votre 
espace entreprise. 

RETOUR SOMMAIRE
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12 Les nouveautés – les autorisations salariés entreprises  

Choix proposé 
au salarié

Impact pour votre entreprise Impact pour le salarié

Choix 1 : 
Je reste anonyme

Ce salarié ne figurera pas dans votre bilan 
de services ni dans votre extranet entreprise

Le salarié ne possède aucun point 
entreprise

Choix 2 : 
Je transmets uniquement 
mes informations d’identification 
Soit 21 champs au total. 

Le salarié transmet uniquement les données de 
base pour permettre à l’entreprise de l’identifier 
et de valider sa demande de logement. 

Points entreprise liés à la validation 
et éventuellement à la politique logement 
dans l’entreprise

Choix 3 : 
Je souhaite être accompagné 
par mon entreprise. 
Soit 134 champs au total. 

Les données de base et celles nécessaires 
à l’application de la politique logement 
de l’entreprise sont rendues accessibles afin de 
valider la demande du salarié et de permettre
son accompagnement par l’entreprise

Points entreprise liés à la validation 
et à la politique logement dans 
l’entreprise

Lorsqu’un salarié s’inscrit sur la
plate-forme, il a le choix entre
plusieurs niveaux de données à
vous transmettre pour le suivi de
sa demande de logement.

Vous pouvez choisir au sein de
votre entreprise et en accord avec
votre politique de gestion des
données, de proposer à vos
salariés les combinaisons suivants :

• Choix 1 et 2

• Choix 1 et 3

Les autorisations : 

L’entreprise qui le souhaite pourra demander à Action Logement d’exclure les salariés anonymes de ses choix = ceci entrainera une demande écrite. 
Une option complémentaire pourra être proposée aux entreprises qui souhaitent saisir la demande de logement à la place de leurs salariés (choix 
n°4). 

RETOUR SOMMAIRE
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13 Les nouveautés – le classement du rapprochement

Le classement du rapprochement “ALS”

Le classement du rapprochement “ALS” priorise des publics sur lesquels Action Logement
s’engage à favoriser leur relogement : Action Logement s’est engagé par la convention
quinquennale signée avec l’État (2018-2022) à favoriser l’accès au logement social à
certains salariés spécifiques qui remplissent des conditions définies.

Détails : ALS Sur 240 points

 J’ai moins de 30 ans / Je suis en 
mobilité géographique

+ 70 points

 Mon taux d’effort se situe 
entre 26 et 33 %  

+ 40 points, diminue suivant les écarts

 J’ai essuyé un refus en CAL + 40 points

 J’ai refusé un logement qui m’était 
attribué après acceptation par la CAL

- 40 points

 Ancienneté de ma demande + 20 points si, en comparaison des autres 
demandeurs pour ce logement, ma demande 
est la plus ancienne, diminue suivant mon 
classement sur ce logement

La  classement du rapprochement “Entreprise”

Le classement du rapprochement “Entreprise” permet de valoriser la politique sociale de
l’entreprise auprès de ses salariés : l’entreprise qui le souhaite peut appliquer des règles
d’éligibilité à l’accès au logement social et ainsi apporter par sa validation un bonus octroyé à
son salarié.
Le salarié pour qui l’entreprise délègue sa politique logement à Action Logement se verra
automatiquement octroyer ces points de validation.
Les points supplémentaires (166, 88 et 34) seront octroyés par l’entreprise aux salariés se
trouvant dans des situations qu’elle aura déterminées comme prioritaires (ex : mobilité,
rapprochement du lieu de travail, recrutement…).
Cette politique de priorisation sera explicitement décrite par l’entreprise à son salarié.

Détails : Entreprise Sur 520 points

 Je suis salarié d’une entreprise 
cotisante

+ 240 points

 Tranche A + 166 points (ex : recrutement, alternant, 
mobilité)

 Tranche B + 80 points (ex : rapprochement du lieu de travail)

 Tranche C + 34 points (ex : moins de 30 ans, CDI de plus de 2 
ans)

• Les entreprises auront un quota 
de points à attribuer à leurs salariés.

Les entreprises peuvent mettre autant de critères 
souhaités dans chacune des tranches. Attention 
ces critères doivent être en lien avec les données 
du CERFA ou complémentaire à la saisie (CF slide 
25). 

RETOUR SOMMAIRE
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14 Les nouveautés – Le classement du rapprochement 

Le classement du rapprochement “Équilibrage ALS”

Le classement du rapprochement “Équilibrage ALS” garantit la désignation équitable de
candidats issus de PME, d’ETI ou de Grandes Entreprises :
Ainsi pour garantir sur un an, qu’Action Logement loge autant de salariés issus de PME, d’ETI
ou de grandes entreprises, il pourra être attribué un bonus à une tranche qui serait en retard
par rapport aux deux autres pendant une durée limitée. Le bonus sera indiqué sur le site de
manière transparente.

Détail : Équilibrage ALS

Équilibrage de charges par rapport aux objectifs d’une 
entreprise ou d’un territoire 

Sur 240 points

Exemples

 Monsieur TABANOU, célibataire, 29 ans habite Saint-Etienne et est recruté par Air France 
à Lyon.
Revenus 1 600 €, il a effectué sa demande de logement en avril 2018.
Se positionne sur un logement à Lyon 6e (F1) à 500 €.

 ALS : taux d’effort 31 % : 40 points, ancienneté : 20 points, 
moins de 30 ans : 70 points

 Entreprise :  240 points + 166 points (mobilité géographique)
 Territoire : pas encore établi
 Équilibrage : PME en cours : 0 point

 Total :  536 points

 Madame LECLERC, célibataire, 31 ans, habite Lyon 1er et est salariée de la boulangerie “La 
Baguette Dorée” à Lyon.
Revenus 1 550 €, elle a effectué sa demande en septembre 2019.
Se positionne sur le même logement.

 ALS : taux d’effort 32 % : 40 points, ancienneté : 19 points
 Entreprise : 240 points
 Territoire : pas encore établi
 Équilibrage : PME 240 points (octobre 2019 - rééquilibrage PME)

 Total : 539 points

RETOUR SOMMAIRE
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15 Visualisation du classement du rapprochement

Des éléments visuels permettent au salarié de visualiser son positionnement

Le salarié, s’il se positionne,
fait partie des 5 meilleurs 
dossiers déposés et pourra 
visiter le logement et passer 
en commission d’attribution.

Le salarié, s’il se positionne,
se situe entre la 6e et la 10e place 
et est mis “en réserve” en cas de 
désistement ou d’incohérence 
constatée pour les 5 premiers 
dossiers.

Le salarié s’il se positionne,
est au-delà de la 10e place 
et a très peu de chances que son 
dossier soit transmis au bailleur.

RETOUR SOMMAIRE
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La nouvelle plateforme de logement au 
service de vos salariés
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Création de compte 

Je n’ai pas 
de NUD NUR

Saisie de la demande Les offres 

Le salarié saisit ses nom, 
prénom, téléphone et e-mail

Il voit sur son tableau de bord 
les explications NUD/NUR qui 
s’affichent

J’ai déjà un NUD 
NUR SNE ou 
Imhoweb

Mon CERFA est 
automatiquement 
prérempli

Je débute la 
saisie de ma 
demande 

Ma candidature  

IMHOWEB
Je me rends 
sur imhoweb
si je dois modifier 
ma demande 

SNE
Je modifie 
ma demande 
sur Hermès 

Mon CERFA 
prérempli est à jour.
Je dispose d’un 
numéro de dossier 
ALS

Je débute la saisie 
de ma demande. 
Je dispose d’un 
numéro de dossier 
ALS

Lorsque ma saisie est terminée, 
je valide le récapitulatif 

Je débute la saisie de mes pièces 
justificatives 

Je n’ai pas de NUD 
NUR

J’ai déjà un NUD 
NUR

Je dépose mes 
pièces.
ALS m’attribue un 
NUD NUR

Mes pièces sont 
rapatriées depuis 

SNE Imhoweb

Mon entreprise et ALS ont 
validé ma situation, je peux 
accéder aux offres et candidater 

Grâce au code couleur et aux 
pictos, je choisis un logement. 
Les annonces sont visibles 
durant une semaine

Durant la validité de l’annonce, 
je peux annuler ma candidature 
et me positionner sur un autre 
logement

J’accède à mon tableau de bord. Mes pièces  
sont en attente de validation par ALS

Durant la validité de l’annonce, 
je suis l’évolution de mon 
positionnement. 
Il est actualisé tous les jours

Je consulte ici ma candidature 
en cours ainsi que mon 
historique

Mon offre est valable pendant 
une semaine. Je suis ensuite 
informé de l’acceptation ou 
non de mon dossier

Mon dossier est 
retenu. 
Je ne  peux plus 
candidater

Mon dossier 
n’est pas retenu. 
Je peux 
candidater 
à nouveau

Mon dossier est 
envoyé chez le 
bailleur. ALS n’a 
plus la main

Mon dossier 
n’est pas retenu. 
Je peux postuler 
à une autre offre

Parcours des salariés 

RETOUR SOMMAIRE



Nouvelle plateforme locative – Action Logement

18 Home page

 Le client a accès à 
une partie de  l’offre 
qui est diffusée en 
Vitrine y compris les 
offres ne lui 
correspondant pas. Il 
peut consulter les 
offres en réalisant 
une recherche par 
Région, Département 
ou Villes.  

 Attention toutes les 
offres d’Action 
Logement ne sont 
pas visibles en mode 
déconnecté. 

❶ ❷
Besoin d’aide
renvoi vers le Centre Relation Client

Mon compte 
le client peut :

• créer son compte (voir slide suivante)

ou

• se connecter à son espace en s’identifiant

❶

❷

RETOUR SOMMAIRE
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19 Création d’un espace demandeur

1. Le client peut se connecter à son espace 
en s’identifiant

2.  Ou créer son compte, en cliquant sur je 
m’inscris 

Ma situation

3. Le client a créé son compte personnel  
1ère étape :
• Il saisit intégralement  sa demande (si 

pas de NUR/NUD)
OU
• Il vérifie l’exactitude des données 

préremplies s’il a déjà un NUR/NUD 

➢ Le rattachement à une entreprise se fait dans la saisie de la demande

RETOUR SOMMAIRE
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20 Saisie de la demande – Partie  « Demandeur »

 Le client doit remplir l’intégralité de la 
demande ou la compléter si il manque 
des informations. Ce sont exactement les 
mêmes champs que ceux du CERFA.

 Des infobulles lui permettent de 
comprendre les données attendues. 

 Il peut à tout moment enregistrer son 
avancement et continuer plus tard. La 
couleur des rubriques lui permet de savoir 
celles qu’il a déjà remplies et celles qui lui 
restent à compléter.

 Il peut saisir des co-demandeurs.

RETOUR SOMMAIRE
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21 Saisie de la demande – Partie  « Situation professionnelle »

 Lorsque que le salarié renseigne son employeur, des informations 
complémentaires spécifiques à l’entreprise peuvent lui 
être demandées. Pour cela, il faut que l’entreprise possède un espace 
client et qu’elle ait indiqué les champs complémentaires attendus (voir 
slide 25).

RETOUR SOMMAIRE
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22 Saisie de la demande – Partie « Ressources actuelles »

RETOUR SOMMAIRE
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23 Saisie de la demande – Partie « Logement actuel »

RETOUR SOMMAIRE
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24 Saisie de la demande – Partie « Motif de la demande » « Logement recherché »

Les offres proposées au client se basent sur la situation déclarée en conformité avec les règles et non sur la typologie de logements demandée.!

RETOUR SOMMAIRE
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25 Saisie de la demande – Partie « Informations Complémentaires Entreprise » (non obligatoire)

Des champs complémentaires peuvent être 
définis avec l’entreprise. Pour cela il faut que 
l’entreprise renseignée par le demandeur 
possède un espace client.

Les champs complémentaires peuvent être 
uniquement les 5 suivants et doivent servir à la 
validation de la demande de logement pour 
l’entreprise :
- Matricule
- La date d’entrée dans l’entreprise
- La direction / service
- CDII (uniquement pour l’interim)
- Intéressé par du logement temporaire

RETOUR SOMMAIRE
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26 Récapitulatif de la saisie pour validation du client

Vérification : Le client doit vérifier l’exactitude des éléments renseignés avant validation de la demande. 

Modification : Le client peut modifier ses éléments de saisie et cliquant sur l’icone présent en haut de chaque bloc.

Validation :  Le client doit cliquer sur le bouton “valider” pour pouvoir accéder à la prochaine étape : 
déposer ses pièces justificatives. 

❶

❷

❶

❷

❸

❸

RETOUR SOMMAIRE
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27 Dépôt de pièces justificatives

le client peut consulter et postuler aux offres uniquement s’il a déposé les pièces obligatoires.!

 Les pièces attendues sont classées dans 3 rubriques (ces 
pièces concernent celles du demandeur et co-demandeur) :

✓ Pièces pour obtenir un NUD NUR
✓ Pièces pour consulter l’offre adaptée à sa situation
✓ Pièces pour postuler sur l’offre adaptée

RETOUR SOMMAIRE
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28 Validation de la demande

Après la saisie de la demande, le dépôt de l’ensemble des pièces justificatives et la validation 
des situations ; le profil de logement auquel le salarié peut prétendre s’affiche.

Si des logements correspondent  à la demande, le salarié peut les consulter via « Les offres » 
ou « Voir les offres ». 

Une fois la saisie terminée, deux situations nécessitent la validation par un tiers : 

Conditions spécifiques entreprises : si l’entreprise valide, les statuts suivants s’affichent 
pour le client  : En cours / Refusé /  Confirmé. 

Validation situation prioritaire : les situations prioritaires comprennent les DALO et aux 
situations d’urgence. Ces clients bénéficieront d’un conseil spécifique avec un conseiller 
Action Logement pour créer leur dossier et l’accès à des offres dédiées à ce type de 
situation afin de trouver un logement le plus rapidement possible. 

RETOUR SOMMAIRE
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29 Consultation des offres

Maquettes non contractuelles*

Les salariés ayant des ressources supérieures au plafond fixé pour une offre ne verront pas cette
offre sur la plate-forme.

Ce paramétrage d’adéquation entre le nombre de personnes composant la famille et la typologie
du logement peut varier selon les zones tendues et détendues.

Les salariés ne verront pas les logements qui ne sont pas en adéquation avec leurs revenus. On
considère le taux d'effort maximum entre 30 et 40 % des revenus du ménage. Les APL sont
prises en compte dans ce calcul.

Filtrage des logements sur la zone de la demande. Le salarié peut ajuster cette zone 
pendant sa recherche.

Application du filtre “Offres privilèges” et “Demandeur Salarié Entreprise”

Plafonds de ressources

Composition familiale 
et typologie du logement

Taux d’effort maximum

Zone géographique

Filtres spécifiques

RETOUR SOMMAIRE
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30 Comment visualiser les offres – En galerie

 Le client voit uniquement les offres pour 
lesquelles il est éligible.

A noter : 
Le demandeur peut à tout moment revenir sur sa situation et 
modifier sa saisie, ce qui influera, après vérification des 
pièces, sur les offres qui lui sont proposées.

Le détail des offres correspondant à sa situation est 
consultable en cliquant sur la fiche détaillée de chaque 
logement.

En cliquant sur "« Carte » le client visualise la situation 
géographique des offres qui lui sont proposées (voir slide 
suivante)

❶

❶

RETOUR SOMMAIRE



Nouvelle plateforme locative – Action Logement

31 Comment visualiser les offres – En carte

 Le détail des offres correspondant à sa situation est consultable en cliquant sur la photo de chaque logement (partie galerie) ou sur le 
picto de position du logement (sur la carte). Le picto rouge représente l’entreprise du demandeur. 

RETOUR SOMMAIRE
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32 Comment visualiser le détail d’une offre

En cas d’intérêt pour le logement, le salarié 
clique sur « Je postule » afin de candidater 
sur ce dernier. 

Sous la fiche détaillée du 
logement, d’autres offres pouvant 
correspondre à la  situation du 
salarié lui sont proposées.

Le salarié dispose d’une fiche détaillée du logement pour 
l’aider à se positionner. 4 indicateurs aident le salarié dans sa prise 

de décision :

La date limite de candidature,

La date de disponibilité du logement,

La position du candidat par rapport au nombre 
total de client qui est éligible à cette aide. 

La position du candidat par rapport au 
personnes qui se sont positionnées sur l’offre. 

RETOUR SOMMAIRE

❶

❷

❸

❶ ❷ ❸



Nouvelle plateforme locative – Action Logement

33 Les candidatures en cours

Le demandeur  peut postuler sur un logement à la fois. Il peut 
à tout moment supprimer sa candidature pour pouvoir 
postuler sur un autre logement. 

Cet onglet permet de suivre l’état d’avancement de la 
candidature en cours :

• La position évolue au fur et à mesure que d’autres candidats se 
positionnent sur la même offre. Le salarié peut à tout moment 
annuler sa candidature et se  positionner sur un autre 
logement.  

• Une fois que les candidatures sont clôturées les 5 premiers 
dossiers sont retenus, pour transmission au bailleur (attention le 
client doit bien tenir à jour sa demande afin de pouvoir être 
retenu sur son logement; dernière fiche de paie…). 

C’est ensuite au bailleur de prendre le relais, il contactera le 
candidat pour les visites. 

• L’historique de mes candidatures s’affiche aussi dans cet onglet. 

RETOUR SOMMAIRE
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34

Un espace dédié 
à la gestion des demandes
de vos salariés 

5
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35 Présentation générale espace entreprise

Maquettes non contractuelles*

Création de compte Gérer les demandes de 
logement de ses salariés 

Gérer & attribuer ses points

Elle utilise les identifiants 
préalablement fournis par ALS

Administrer son espace 

Demande de 
logement à valider 

Demande de 
logement en cours 

Elle peut modifier 
ou annuler la 
cotation des 
demandes

Elle peut visualiser 
le récapitulatif  de 
leur situation 

Elle valide ou non la 
demande

Elle accède au 
listing des 
demandes des 
salariés en attente 
de validation 

Elle accède au 
listing des salariés 
demandeurs

Gestion des points 
des critères 
prioritaires 

préalablement 
définit  

Attribution des 
points entreprise  

aux salariés  

Elle octroie des points 
supplémentaires en 

fonction de sa 
politique logement

Récapitulatif de ses 
points affectés/ en 
cours/utilisés/Solde 
par entité  

J’accède au listing 
des salariés 
demandeurs

Elle  accède à son tableau de 
bord et définit ses critères 
prioritaires

Elle retrouve ses contacts 
Entreprises & Locatif dédiés

Elle a accès au suivi des 
demandes de logement de ses 
salariés 

Elle accède aux offres 
exclusives de logements 
réservées pour ses salariés

Elle gère les comptes 
utilisateurs de son entreprise 

Elle gère le mode de validation 
des demandes de ses salariés 

Elle retrouve ses conditions 
particulières. Elle peut entrer 
un texte visible par ses salariés 
et leur donner accès à 3 
documents explicatifs. 

Elle gère ses codes entreprise 

Elle a accès à sa convention 

Elle personnalise l’apparence 
de son espace 

Elle gère les données 
demandées à ses salariés 

RETOUR SOMMAIRE
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36 Parcours des entreprises - Le nouveau parcours

INFORMER
L’entreprise est informée
de l’évolution du parcours
client.
L’entreprise prend rendez-vous
avec Action Logement.

EXPRESSION DE BESOIN
L’entreprise confirme son
besoin de mettre en place un
extranet entreprise :
Pour se faire elle complète un
bon de commande avec le
conseiller entreprise Action
Logement.

ACCÈS A SON ESPACE
L’entreprise recevra ses accès
avant le lancement de la plate-
forme pour les salariés afin de
paramétrer au mieux son espace.
Elle dispose d’un contact personnel
ALS pour l’accompagner.

VALIDATION 
DES DEMANDES
L’entreprise valide les
demandes de logement de
ses salariés ou sollicite une
validation automatique
d’ALS par la transmission
d’un fichier RH qualifié.

ACCOMPAGNEMENT 
DES CANDIDATURES
L’entreprise accompagne
les salariés qui ont des
demandes en cours.

RETOUR SOMMAIRE
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37 Connexion

Connexion directe à votre tableau de bord

RETOUR SOMMAIRE
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38 Tableau de bord

Fluidité des échanges avec ALS 
(contacts RE et Locatif)

Personnalisation entreprise

Remontée des offres 
réservées à l’entreprise

Synthèse du suivi des demandes
(dossiers présentés, acceptés,
salariés logés)

Les 10 dernières demandes en 
cours avec pictos permettant de 
visualiser les demandes 
priorisées par l’entreprise

RETOUR SOMMAIRE
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39 Gestion des demandes de logement

Tableau de gestion des demandes  
personnalisable grâce à :

• Nombreux tris et filtres

• Choix des colonnes à afficher

• Colonnes d’actions en fonction du 
parcours de la demande (la vue 
présentée ici correspond aux demandes à 
valider)

RETOUR SOMMAIRE
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40 Gestion de la demande d’un salarié

 L’entreprise peut 
prioriser la demande en 
accordant des points 
Bonus en fonction de la 
situation du demandeur

 Visualisation* de l’ensemble 
de la demande (récapitulatif, 
information sur la présence 
ou non des pièces 
justificatives). 

* Sous réserve accord salarié  (opt-in RGPD) 

RETOUR SOMMAIRE

 Visualisation* de 
l’historique des 
candidatures
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41 Gestion des points entreprises

• L’entreprise peut suivre l’utilisation des points
« Bonus » accordés à ses salariés.

• Dans le cas des groupes, une répartition des 
points par entité, filiale, établissement est 
possible.

• Explication pédagogique sur le principe de 
scoring.

Gestion des points entreprises

RETOUR SOMMAIRE
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42 Gestion des logements réservés

A partir de cet écran elle peut : 

➔ visualiser :

• les logements et leur détail en cliquant sur la vignette 
(voir page suivante)

• La date limite de l’exclusivité

• Le nombre de salariés éligibles

• Le nombre de candidatures

➔ Les trier par :
• Entité
• Localisation
• Statut de l’offre
• Date
• Typologie 

Gestion des offres réservées à ses salariés

RETOUR SOMMAIRE
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43 Administrer son espace

Maquettes non contractuelles*

 Espace entièrement dédié à la gestion
des demandes de logement de vos
salariés :

• doit être paramétré avec votre 
contact Action Logement 
(complétude d’un bon de 
commande),

• Il vous permettra d’avoir un 
accès fonctionnel avant même 
l’ouverture de la plate-forme 
aux salariés.  

RETOUR SOMMAIRE
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44 Gestion des comptes utilisateurs

 Différents statuts utilisateurs

• Administrateur

- Créer, gérer et supprimer des utilisateurs

- Affecter des droits (consultation simple / 

consultation et validation)

• Utilisateur

- Créer des utilisateurs

- Supprimer des utilisateurs

- Affecter des droits (consultation simple /

consultation et validation)

• Lecteur

- Consulter les demandes des salariés de son

entité

- Consulter et valider les demandes des salariés

de son entité

RETOUR SOMMAIRE
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45 Gestion des choix

Module d’expression de choix des 
salariés (intitulé provisoirement 
consentements)

3 choix possibles, le salarié souhaite :
• Rester anonyme (cas 1)
• Bénéficier de la politique logement de l’entreprise 

(cas 2)
• Être accompagné par l’entreprise (cas 3)

Options activables au niveau du bon de 
commande :
• Option 1 : cas 1 et 2
• Option 2 : cas 1 et 3

Paramétrage du module par défaut en fonction de 
l’option retenue dans le bon de commande

Si le cas 3 est retenu → l’administrateur de l’entreprise 
doit paramétrer les données supplémentaires 
qui seront communiquées à l’entreprise

Chaque donnée supplémentaire doit pouvoir être  
justifiée par un critère d’éligibilité ou de priorisation!

RETOUR SOMMAIRE
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46 Conditions particulières

 Communication  des conditions 
particulières aux salariés

Chargement des conditions particulières de 
l’entreprise dans son espace dédié

• Décrit les critères d’éligibilité
• Décrit les critères de priorisation des 

demandes
• Ces critères sont modifiables, cependant il 

faut se fixer des objectifs dans le temps 
(tous les 6 mois ou 1 an par exemple). 

Affichage de ces conditions au sein de l’espace 
du salariés 

• Possibilité de saisir un texte d’accueil qui 
sera visible par le salarié

Mise à disposition d’autres documents à 
destination du salarié

L’entreprise est entièrement responsable du
contenu des documents qu’elle met à
disposition

!

RETOUR SOMMAIRE
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47 Code entreprise

 Code généré automatiquement pour 
chacune des entités qui valident afin 
que la demande du collaborateur 
remonte obligatoirement au bon 
valideur. 

 Ce code a pour objectif que le client 
puisse toujours retrouver son 
entreprise (gain de temps en interne, Si 
un nouveau SIRET est apparu et n’est 
pas remonté dans l’outil les clients 
pourront retrouver leur entreprise). 

RETOUR SOMMAIRE
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48 Validation de l’éligibilité des demandes 

La vérification du respect des 
conditions d’éligibilité est 
sous l’entière responsabilité 
de l’entreprise.

!
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49

 Espace Conventions signées 
avec Action Logement. 

Convention entreprise

RETOUR S
OMMAIRE


